
Transport en commun

Mobilité

Le réseau Aléop propose des lignes régulières pour rejoindre la métropole Nantaise
ainsi qu'un service de transport à la demande pour circuler au sein de son secteur.
Ce service est géré par le Région des Pays de la Loire.

 

Lignes aléop
Avec ses lignes régulières, le réseau Aléop quadrille la Région. Ces lignes
permettent notamment aux habitants de Grand Lieu de rejoindre la métropole
nantaise en toute facilité.
Le territoire bénéficie également de la ligne expresse pour relier Saint Philbert de
Grand Lieu à Nantes en moins de 30 minutes
Tarifs, horaires, abonnements

 

Aléop à la demande

https://www.grandlieu.fr/vivre-et-habiter/mobilite/transport-en-commun
https://aleop.paysdelaloire.fr/


Le transport à la demande, organisé par la Région des Pays de La Loire, vous permet de vous déplacer
facilement au quotidien sur les territoires de Grand Lieu Communauté et Sud Retz Atlantique. A partir du
1er juillet 2024, ce service de transport collectif fait peau neuve : accessible à tous les habitants, il
assurera désormais des déplacements de proximité sur des horaires élargis en complémentarité de
l’offre des lignes régulières du réseau Aleop.

Réservation, tarifs, fonctionnement

https://aleop.paysdelaloire.fr/avec-le-transport-la-demande-je-voyage-en-toute-simplicite/transport-la-demande-grandlieu-sud-retz

